
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUÈ

DECRET NO
2012-472 DU 19 EDVUMBRE 201 2

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

VU la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

VU la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de lélection présidentielle du 13 mars 2011 ;VU le décret no20l2-357 du 12 octobre 2012 portant composition du
Gouvernement ;

DECRETE

Article 1"' : Du 26 octobre au 2 novembre 2012, Monsieur Jonas A.
GBIAN, Ministre de l'Economie et des Finances est chargé d?ssurer l'intérim
de Monsieur Barthélémy Dahoga KASSA, Ministre de l'Energie, des
Recherches Pétrolières et Minières, de l'Eau et du Développement des
Energies Renouvelables, absent du territoire naüonal.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au lournal Officiel.

Fait à Coto u, le 19 novembre 20'1 2

Le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI
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Chargeant Monsieur Jonas A. GBIAN, Ministre de
l'Economie et des Finances, de l'intérim de Monsieur
Barthélémy Dahoga KASSA, Ministre de l'Energie, des
Recherches Pétrolières et Minières, de l'Eau et du
Développ€ment des Energies Renouvelables pour
compter du 26 octobre au 4 novembre 2012.


